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Appartient à Conseil des ministres du 23 décembre 2021

Fonction publique : prolongation des conventions de premier emploi

Sur proposition de la ministre de la Fonction publique Petra De Sutter, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d’arrêté royal concernant la prolongation de l'emploi de personnes qui travaillent
via certains contrats de travail dans la fonction publique fédérale.

Le projet d’arrêté royal modifie l’ arrêté royal du 22 avril 2020 portant des mesures particulières pour les
membres du personnel de la fonction publique fédérale dans le cadre de la crise sanitaire liée au
coronavirus Covid-19 en prolongeant l'emploi via les conventions de premier emploi jusqu'au dernier jour
du trimestre au cours duquel le membre du personnel atteint l'âge de 28 ans.

Le projet est soumis  à la négociation syndicale et sera ensuite transmis pour avis au Conseil d'Etat.
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